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Comité exécutif 
 

Séance ordinaire du 19 janvier 2023 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tenue le 19 janvier 2023 à 
13h30. 
 
De plus, mesdames Claire Charbonneau et Mélanie Dufresne 
ainsi que monsieur Marco Savard sont présents, siégeant sous 
la présidence de madame Andrée Bouchard, le tout formant 
quorum.  
 
Monsieur Daniel Dubois, Directeur général, Monsieur Stéphane 
Beaudin, Directeur général adjoint et madame Maude Clossey, 
Directrice générale adjointe ainsi que monsieur François 
Lapointe secrétaire, sont présents. 
 
Monsieur Sébastien Gaudette est absent. 
 

–  –  –  – 
 
  Madame la présidente constate le quorum et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 
La séance débute à 13h36 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
CE-20230119-2 
 
Adoption de l’ordre du jour 

 
  Que l’ordre du jour de la présente séance ordinaire 
soit adopté tel que soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

PROCÈS-VERBAUX 
 

 
CE-20230119-5.1 
 
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
8 décembre 2022 

 
  Chaque membre du comité exécutif ayant reçu 
copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
8 décembre 2022.  
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  Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le 8 décembre 2022 soit adopté tel que soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE,  
AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 
 
CE-20230119-6.1  
 
Participation des membres du conseil municipal à diverses 
activités 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 

Que madame la mairesse Andrée Bouchard et 
madame la conseillère Claire Charbonneau soient autorisées à 
participer à la « Soirée vins et fromages » organisé par la Légion 
Royale Canadienne, filiale 79 qui se tiendra le 28 janvier 2023, à 
Saint-Jean-sur-Richelieu.  
 

Que madame la conseillère Jessica Racine-Lehoux 
soit autorisée à participer à l’activité « Parcours de formation en 
approvisionnement responsable - Modules 3 et 4 », organisée 
par la Chambre de commerce et de l'industrie du Haut-Richelieu, 
qui se tiendra les 2 et 9 février 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  
 

Que soit entérinée la participation de madame la 
mairesse Andrée Bouchard et de mesdames les conseillères 
Claire Charbonneau et Patricia Poissant à l'événement 
« Enterrons 2022 », organisé par la Chambre de commerce et 
de l'industrie du Haut-Richelieu, qui s’est tenu le 18 janvier 2023, 
à Saint-Jean-sur-Richelieu.  
 

Que mesdames les conseillères Marianne Lambert 
et Lyne Poitras soient autorisées à participer au « Souper 
spaghetti » organisé par les Chevaliers de Colomb, conseil 
1145, qui sera tenu le 20 janvier 2023, à Saint-Jean-sur-
Richelieu.  
 

Que mesdames les conseillères Marianne Lambert 
et Lyne Poitras soient autorisées à participer au « Souper 
bénéfice de l'événement Kyousai » organisé par Karaté Soyuma 
Saint-Jean, qui sera tenu le 18 février 2023, à Saint-Jean-sur-
Richelieu.  
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Que madame la mairesse Andrée Bouchard soit 
autorisée à participer à l'événement « L'art d'accueillir la 
participation citoyenne » organisée par la Corporation de 
développement communautaire Haut-Richelieu-Rouville, qui 
sera tenu le 16 février 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard, 

mesdames les conseillères Marianne Lambert et Annie 
Surprenant, soient autorisées à participer au « Souper de la 
Soirée Ès Arts », qui sera tenu le 19 janvier 2023, à Saint-Jean-
sur-Richelieu. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les 

dépenses afférentes à ces participations. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
CE-20230119-6.2  
 
Renouvellement de l'adhésion de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu à la Fédération canadienne des municipalités pour 
l'année 2023-2024 

 
Que soit autorisé le renouvellement de l'adhésion 

de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu à la Fédération 
canadienne des municipalités pour la période du 1er avril 2023 
au 31 mars 2024; 

 
Que la trésorière soit autorisée à effectuer le 

paiement de la cotisation de la Ville au montant de 25 042,45 $ 
et que cette somme soit prise à même les disponibilités du poste 
comptable concerné par cette dépense. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
CE-20230119-6.3  
 
Renouvellement de l'adhésion de la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu à l'Union des municipalités du Québec pour 
l'année 2023 

 
Que soit autorisé le renouvellement de l'adhésion 

de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu à l'Union des 
municipalités du Québec pour la période du 1er janvier au 31 
décembre 2023, incluant la tarification au Carrefour du capital 
humain ; 

 
Que la trésorière soit autorisée à effectuer le 

paiement de la cotisation de la Ville au montant total de 87 
377,83 $, incluant les taxes applicables et que cette somme soit 
prise à même les disponibilités du poste comptable concerné par 
cette dépense. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
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CE-20230119-6.4 
 
Renonciation de servitude - lot 3 421 519 du cadastre du 
Québec – 725, rue Trotter 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu détient une servitude d’utilité publique dans les lignes 
latérale et arrière du lot 3 421 519 du cadastre du Québec situé 
au 725, rue Trotter, publiée sous le numéro 223 646 au Registre 
foncier de la circonscription foncière de Saint-Jean. Cette 
servitude avait été consentie au moment du développement, 
c’est-à-dire, avant l’implantation des services publics; 
 

CONSIDÉRANT que le propriétaire, souhaite une 
renonciation partielle de cette servitude pour permettre 
l'agrandissement de ses installations; 
 

CONSIDÉRANT qu’Hydro-Québec, Bell Canada et 
le Service des infrastructures et gestion des eaux consentent à 
une renonciation partielle de cette servitude puisqu’elle n’est pas 
utilisée dans sa totalité ; 
 

Que soit autorisée la signature d’un acte de 
renonciation partielle de la servitude affectant la limite sud du lot 
3 421 519 du cadastre du Québec situé au 725, rue Trotter, cette 
servitude ayant été publiée sous le numéro d’enregistrement 
223 646 au Registre foncier de la circonscription foncière de 
Saint-Jean et ce, aux frais du propriétaire. 

 
Que le greffier, ou la greffière adjointe, et l’avocate 

conseil soient autorisés à signer, pour et au nom de la ville, tout 
document visant à donner plein effet à la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230119-6.5  
 
Renouvellement du bail avec « L’édifice 315 MacDonald 
inc. » pour le local 118 situé dans l’immeuble « Le 
Bougainvillier » 

 
CONSIDÉRANT que la Ville occupe le 3e étage de 

l’édifice situé au 315, rue MacDonald pour les locaux du Service 
de l’urbanisme et du Service des infrastructures et de gestion 
des eaux; 
 

CONSIDÉRANT que le local 118 de cet édifice est 
présentement loué par la Ville et est utilisé comme salle de 
réunion; 
 

CONSIDÉRANT que le bail relatif à cette location 
est échu depuis le 30 novembre 2022 et qu’il y a lieu de 
procéder à son renouvellement; 
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Que soit autorisée la signature d’un avenant au bail 
intervenu le 26 juillet 2018 avec la personne morale « L’édifice 
315 MacDonald inc. » en regard du local 118, d’une superficie 
approximative de 770 pieds carrés, situé au rez-de-chaussée de 
l’immeuble « Le Bougainvillier situé au 315, rue MacDonald, le 
tout selon les conditions suivantes : 

 
- Durée d’un (1) an et quatre (4) mois débutant le 

1er décembre 2022 et se terminant le 31 mars 2024; 

- Loyer de base de 11$/pi2 plus les frais d’exploitation et les 
taxes; 

- Deux options de renouvellement de cinq (5) ans chacune. 

 
Que le greffier, ou la greffière adjointe, ainsi que 

l’avocate-conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente décision. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230119-6.6  
 
Feux d'artifice du 31 décembre 2022 – Étienne Duval 

 
CONSIDÉRANT qu’un feu d’artifice a été tenu au 

pavillon des loisirs Mille-Roches le 31 décembre dernier; 
 
Que soit autorisé le paiement de la facture 

no 202404 de Étienne Duval au montant de 2 800 $, taxes 
incluses, représentant les frais du feu d’artifice qui a été tenu au 
Pavillon des loisirs de Mille-Roches, le 31 décembre 2022. 

 
Que cette somme soit prise à même les 

disponibilités du poste comptable concerné par cette dépense. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

 
CE-20230119-8.1 
 
Nomination de monsieur Dave Turgeon au poste de 
« Coordonnateur de projets » au Service des technologies 
de l'information 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Coordonnateur 

de projets » au Service des technologies de l'information est 
vacant et qu’il y a lieu de le combler; 
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CONSIDÉRANT que monsieur Dave Turgeon est 
le candidat retenu pour ce poste et possède les qualifications, 
expériences et compétences requises; 
 

Que soit autorisée la nomination de monsieur Dave 
Turgeon au poste de « Coordonnateur de projets » au Service 
des technologies de l'information, et ce, à compter du 
23 janvier 2023. 
 

Que les conditions de travail de monsieur Turgeon 
soient celles prévues au Protocole des conditions de travail des 
employés cadres -équités. Monsieur Dave Turgeon ne sera pas 
soumis à une période de probation car il occupe ce poste sur 
une base temporaire depuis le 9 mai 2022. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230119-8.2  
 
Prolongation du contrat de travail de madame Corinne 
Dussault au poste de « Régisseur famille-jeunesse » au 
Service de la culture, du développement social et du loisir 

 
CONSIDÉRANT que le contrat de travail de 

madame Corinne Dussault au poste de « Régisseur famille-
jeunesse » au Service de la culture, du développement social et 
du loisir prenait fin le 23 décembre 2022 et qu’il y a lieu de le 
prolonger jusqu’au 2 septembre 2023; 
 

Que le contrat de travail de madame Corinne 
Dussault au poste de « Régisseur famille-jeunesse » au Service 
de la culture, du développement social et du loisir, soit prolongé 
jusqu’au 2 septembre 2023. 
 

Que les conditions de travail de madame Corinne 
Dussault soient celles prévues au Protocole des conditions de 
travail des employés cadres - équités. 

 
Que le directeur adjoint du Service des ressources 

humaines et la conseillère aux ressources humaines soient 
autorisés à signer tout document visant à donner plein effet à la 
présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230119-8.3  
 
Prolongation de l'affectation temporaire en fonction 
supérieure de madame Stéphanie Moreau au poste 
d'« Inspecteur-Division patrouille et surveillance du 
territoire » du Service de police 
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CONSIDÉRANT que l’affectation temporaire en 
fonction supérieure de madame Stéphanie Moreau au poste 
d'« Inspecteur-Division patrouille et surveillance du territoire » du 
Service de police, est échue et qu’il y a lieu de la prolonger 
jusqu’au 17 juin 2023; 
 

Que l’affectation temporaire en fonction supérieure 
de madame Stéphanie Moreau au poste d'« Inspecteur-Division 
patrouille et surveillance du territoire » du Service de police soit 
prolongée jusqu’au 17 juin 2023. 

 
Que les conditions de travail de madame 

Stéphanie Moreau soient maintenues. 
 
Que le directeur adjoint du Service des ressources 

humaines et la conseillère aux ressources humaines soient 
autorisés à signer tout document visant à donner plein effet à la 
présente résolution. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
CE-20230119-8.4  
 
Prolongation du contrat de travail à durée déterminé de 
monsieur Patrick Barrière au poste d’ « Attaché politique » 

 
CONSIDÉRANT que le contrat de travail de 

monsieur Patrick Barrière au poste d’ « Attaché politique » 
prenait fin le 24 décembre 2022; 
 

Que soit entérinée la prolongation du contrat de 
travail de monsieur Patrick Barrière au poste d’ « Attaché 
politique » et ce, pour la période du 25 au 31 décembre 2022 et 
ce, aux mêmes conditions. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
 

 

LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUES 
 

 
CE-20230119-9.1  
 
Subventions à accorder – Comité de culture, sport, loisirs, 
action communautaire (CCSLAC)  

 
CONSIDÉRANT que le comité culture, sport, 

loisirs, action communautaire a procédé à l'analyse de nouvelles 
demandes de subvention le 8 décembre 2022 et a formulé 
certaines recommandations; 
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Que soient accordées les subventions déterminées 
aux organismes suivants : 
 
 

NOM DE L’ORGANISME MONTANT ACCORDÉ 

Inclusion 500 $ 
 

Garde Côtière Auxiliaire 
Canadienne 

1 000 $ 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 

 
 

 

INFRASTRUCTURES ET GESTION DES EAUX 
 

 
CE-20230119-10.1 
 
Octroi de contrat - SA-18-INF-22-I - Travaux de 
réaménagement du passage à niveau rue Notre-Dame  
ING 752-2017-003 

 
  CONSIDÉRANT qu’à la suite d’un appel d’offres 
sur invitation, la Ville a reçu des soumissions pour les travaux de 
réfection du passage à niveau de la rue Notre-Dame; 
 
  CONSIDÉRANT que la soumission la plus basse 
provenant de « Construction Techroc inc. » s’est avérée 
conforme aux exigences administratives et techniques des 
documents d'appel d'offres; 
 
  Que soit octroyé au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit « Construction Techroc inc. », le contrat pour les 
travaux de réfection du passage à niveau de la rue Notre-Dame, 
le tout en conformité avec les documents de soumission relatifs à 
ce projet, aux coûts unitaires et forfaitaires inscrits dans le 
bordereau de soumission de l’appel d’offres SA-18-INF-22-I et en 
fonction des quantités réelles requises et des conditions 
rencontrées sur le chantier, pour un montant global estimé à 
79 073,89 $, taxes incluses. 
 
  Que les sommes requises à cette fin soient prises à 
même les disponibilités de l’emprunt décrété par le règlement 
no 2055. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
CE-20230119-21 
 
Levée de la séance 

 
 
 Que la présente séance soit levée. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

–  –  –  – 
 
La séance est levée à 14h40 
 
 
 
 
Présidente  Secrétaire 
 

 


